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Le verger est :    

 Un patrimoine vivant à conserver, protéger, 

développer et mettre en valeur, 

 Une association de bénévoles librement engagés,  

 Un lieu participatif d’échange de savoirs,  

 Lieu de convivialité et de détente, 

 Un lieu dirigé par un CA régulièrement consulté et 

élu, 

 Un lieu privé réservé aux adhérents à jour de leur 

cotisation et aux personnes invitées, 

 Un lieu pour apprendre, comprendre, découvrir, 

 Un musée à ciel ouvert ou l’on donne de son temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le verger n’est pas : 

 Un verger de production ou un verger familial destiné 

à se ravitailler en fruits ou autres, 

 Une entreprise d’employés à votre service, 

 Une école ni un centre de formation professionnelle, 

 Un lieu de lutte d’opinions ni un défouloir, 

 Un lieu de pouvoir autocratique, 

 Un parc gratuit ouvert au public, promeneurs, 

cueilleurs, glaneurs, etc, 

 Un lieu d’entrainement aux techniques arboricoles, 

 Une ressourcerie ou l’on prend ce dont on a besoin 

ni une annexe de déchèterie. 

Croqueurs de pommes PACA – Verger conservatoire 


